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Référence PDT-INF-089 Date 14.04.2011 
Objet Informations à faire figurer sur ordonnances 

 

Type  Technique  Pratique  Communication  Livraison 

Destinataires  Editeur  Industriel  OCT 

Produits Facturation : 
 CDC Editeurs 
 CDC OCT 
 FSV agrément 
 FSV exploitation 

 

Référentiels : 
 Dispositif Intégré 
 Terminal lecteur 
 TLA 
  Lecture Vitale 
  Télémise à jour 

Services en Ligne : 
 CDR 
 NETC@RDS 
 HR 

 

Produits d’infrastructure : 
 FISS 
 GALSS 

 

Acquisition des droits : 
 API de Lecture 

Secteur  Libéral  Hospitalier 

Professionnels 
de Santé 
concernés 

 Prescripteurs 
 Pharmaciens 
 Laboratoires 

 Auxiliaires médicaux
 Centres de Santé 
 Fournisseurs 

 Etablissements publics 
 Cliniques privées 
 ESPIC 

Prise en 
compte 

 Facultative  Obligatoire  

 
Contexte Les informations à faire figurer sur les ordonnances sont définies réglementairement. 

Le paragraphe 3.2.8.3 du Cahier des Charges SESAM-Vitale cite ces informations.  

S’agissant de l’article L162-36 du code de la sécurité sociale il précise ce qui suit : 

« Toute pharmacie, quel qu'en soit le statut, et, d'une manière générale, toute personne 
physique ou morale délivrant des produits ou articles donnant lieu à remboursement au titre 
de l'assurance maladie ou maternité est tenue de mentionner sur les feuilles de maladie ou 
les documents en tenant lieu, ainsi que sur les ordonnances médicales correspondantes, le 
montant de la somme effectivement payée par l'assuré pour l'achat de chacun des produits 
ou articles délivrés en mentionnant, le cas échéant, le montant ou le taux de la réduction 
accordée. » 
 

Cahier des 
charges SESAM-
Vitale  

La phrase « Les données prévues dans le Code de la Santé Publique et le Code de la 
Sécurité Sociale. » du § 3.2.8.3 CdC SESAM-Vitale couvre ce point. 
 
Mais pour plus de clarté, nous ouvrons explicitement le paragraphe du CDC SESAM-Vitale 
repris ci-dessous à la famille Fournisseurs : 
 

« 3.2.8.3 Inscription des références de la FSE sur les ordonnances papier 
…/… 

Pour les Professionnels de Santé Pharmaciens et Fournisseurs 
- et suivant l’article L162-36 du code de la sécurité sociale, le montant de la somme 
effectivement payée par l’assuré pour l’achat de chacun des produits ou articles délivrés en 
mentionnant le montant ou le taux de la réduction accordée. 

Pour les Professionnels de Santé Pharmaciens 
- et suivant le décret 2004-1281, le montant total des produits délivrés ainsi que la part prise 
en charge par le régime d’assurance maladie obligatoire du patient. (S’il n’y a pas de prise 
en charge le montant est indiqué à zéro). 

... » 
 

fouquerd
DICO


